
COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 
 

                    Séance du : 13/ 03 / 2017                                                                             P.V N° : 27 

 

TRAITEMENT DES AFFAIRES 

CHAMPIONNAT DIVISION REGIONALE UNE GROUPE ( B ) 
 

AFFAIRE N° 667 Match USBHR / JSKO – Seniors du 10/03/2017 :  

Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l'arbitre -). 

- Vu le rapport du  

 Joueurs avertis :   

- BENYAHIAOUI Abdelhakim USBHR Lic n° 1610746 Anti Jeu  

- MAMMIR Ahmed USBHR Lic n° 1610744 Anti Jeu  

- BELAKEHAL Ahmed USBHR Lic n° 1610733 Contestation de décision - 01 match de suspension   

ferme + 2.000,00 DA d’amende Payable dans un délai de 01 mois à compter du 13/03/2017 ( Art.102.R.C.F.A )           

- DJEZZAR Attef JSKO Lic n° 1610023 Anti Jeu  

- BENYAZZA Oussama JSKO Lic n° 1610334 Anti Jeu  

Joueur exclu : 

- MAAMIR Slimane USBHR Lic n° 1610743 comportement anti – sportif envers officiel de   

match ( arbitre directeur ) - 04 matchs de suspension fermes + 10,000.00 DA d’amende payable dans un délai de 01 

à compter du 13/03/2017 ( Art.118.R.C.F.A ). 

   
AFFAIRE N° 668 Match CRBT / IRBN’Z – Seniors du 10/03/2017 :   

 Joueurs avertis :   

- AZIZI Taki Eddine CRBT Lic n° 1610407 Jeu dangereux 

- KADDOUR Oubaida CRBT Lic n° 1610408 Jeu dangereux 

- BELHAMMOU Brahim IRBN’Z Lic n° 1610330 Jeu dangereux 

- MAHBOUB Taha IRBN’Z Lic n° 1610329 Jeu dangereux 

 

AFFAIRE N° 669 Match ESBEO / USS – Seniors du 10/03/2017 :   

 Joueurs avertis :   

- GUERFI Dhia El Hak ESBEO Lic n° 1610855 Anti Jeu  

- MESBAHI Dhia Eddine ESBEO Lic n° 1610859 Anti Jeu  

- BERRTIMA Mahdi ESBEO Lic n° 1610847 Anti Jeu  

- MESBAHI Ayoub ESBEO Lic n° 1610932 Anti Jeu  

- FERHAT HAMIDA Yahia USS Lic n° 1610451 Anti Jeu  

- BOUAZZA Abdallah USS Lic n° 1610095 Anti Jeu  

 

REGIONALE DEUX GROUPE ( A ) 
 

AFFAIRE N° 670 Match IRBN’G / CSJS – Seniors du 10/03/2017 :   

 Joueurs avertis :   

- BOUAZZA Abderrahmane   ( Jun ) IRBN’G Lic n° 1630766 Jeu dangereux 

- GUESSOUM Madani CSJS Lic n° 1611097 Jeu dangereux 

 

AFFAIRE N° 671 Match MRH / MCS – Seniors du 10/03/2017 :   

 Joueurs avertis :   

- DJEDIDI Med El Hadi MRH Lic n° 1610336 Anti Jeu  

- HALLALI Said MCS Lic n° 1610212 Contestation de décision - 01 match de suspension   

ferme + 2.000,00 DA d’amende Payable dans un délai de 01 mois à compter du 13/03/2017 ( Art.102.R.C.F.A )           

- MADOUI Moustapha MCS Lic n° 1610904 Anti Jeu  



 

AFFAIRE N° 672 Match NRBSK / IRBZ – Seniors du 10/03/2017 :   

 Joueurs avertis :   

- HADJRESS Med Yacine NRBSK Lic n° 1610571 Jeu dangereux 

- HANNOUNA Fayçal IRBZ Lic n° 1610822 Jeu dangereux 

 

REGIONALE DEUX GROUPE ( C ) 
 

AFFAIRE N° 673 Match NRL / IRBK – Seniors du 03/03/2017 :   

 Joueur averti :   

- TOUNNSI Soufiane NRL Lic n° 1611146 Jeu dangereux 

Joueur exclu  

- CHEMMA Mohamed IRBK Lic n°  1611310 Cumul de cartons – 01 match de suspension ferme 

(Art.104.R.C.F.A ) 

 

AFFAIRE N° 674 Match RCBL / IRBB – Seniors du 10/03/2017 :   

 Joueurs avertis :   

- OULED MOKHTAR Med      ( Jun ) RCBL Lic n° 1630658 Anti Jeu  

- BENCHEKAL Med Lamine IRBB Lic n° 1611319 Anti Jeu  

 

AFFAIRE N° 675 Match NRTM / DJKH – Seniors du 11/03/2017 :   

 Joueur averti :   

- ATTIA Salem DJKH Lic n° 1610674 Contestation de décision - 01 match de suspension   

ferme + 2.000,00 DA d’amende Payable dans un délai de 01 mois à compter du 13/03/2017 ( Art.102.R.C.F.A )           

Joueurs exclus : 

- TOUAHRI Brahim NRTM Lic n° 1611375 cumul de cartons – 01 match de suspension ferme 

( Art .104.R.C.F.A )        

- HASSNI Chine                    ( Jun ) DJKH Lic n° 1630248 comportement anti – sportif envers officiel de   

match ( arbitre directeur ) - 04 matchs de suspension fermes + 10,000.00 DA d’amende payable dans un délai de 01 

à compter du 13/03/2017 ( Art.118.R.C.F.A ). 

- ATTIA Moustapha DJKH Lic n° 1610669 cumul de cartons – 01 match de suspension ferme 

( Art .104.R.C.F.A )           

 

AFFAIRE N° 676 Match IRHD / NRL – Seniors du 11/03/2017 :   

 Joueurs avertis :   

- BENSEBAA Mohamed IRHD Lic n° 1611433 Jeu dangereux 

- LOUAIL Messaoud              ( Jun ) IRHD Lic n° 1630916 Anti Jeu  

- GUETTAF Abdelkader        ( Jun ) NRL Lic n° 1630765 Jeu dangereux 

 

AFFAIRE N° 677 Match IRBE / NAHD – Seniors du 11/03/2017 :   

 Joueur averti :   

- BENHOURA Zian IRBE Lic n° 1611351 Anti Jeu 

Joueur signalé : 

     - BELMECHRI Abdelmalek  Lic n° 1610626 du club ( NAHD ) Hassi Delaa – crachat sur un officiel de match  

       ( arbitre assistant ) en fin du partie – 06 mois de suspension fermes + 10,000.00 DA d’amende payable dans un délai 

          de 01 mois à compter du 13/03/2017 ( Art.121.R.C.F.A ). 
 

AFFAIRE N° 678 Match IRBK / WCAM – Seniors du 11/03/2017 :   

 Joueurs avertis :   

- TELAB El Hachmi  IRBK Lic n° 1611311 Anti Jeu  

- CHABACHI Soufiane IRBK Lic n° 1610636 Anti Jeu  

- DOUADI Saad WCAM Lic n° 1611360 Jeu dangereux 

 



Joueur signalé : 

     - MESSOUDANE Moulay Tayeb Lic n° 1611045 du club ( WCAM ) Ain Madhi – comportement anti – sportif envers  

       officiel de match ( arbitre directeur ) en fin du partie – 04 matchs de suspension fermes + 10,000.00 DA d’amende 

payable dans un délai de 01 mois à compter du 13/03/2017 ( Art.118.R.C.F.A ). 

 

CHAMPIONNAT CATEGORIE JUNIORS ( U20 ) 
 

GROUPE ( A ) 
 

AFFAIRE N° 679 Match IRBR / NRBT – Juniors du 04/03/2017 :   

Joueurs avertis :  

- ABID Khair Eddine              ( Cad ) IRBR Lic n° 1660540 Anti Jeu 

- ARIBI Youcef NRBT Lic n° 1630582 Anti Jeu  

 
AFFAIRE N° 680 Match IRBAB / OSBO – Juniors du 10/03/2017 : 

Joueur exclu : 

- KODIA Mohamed El Amine OSBO Lic n° 1630589  Cumul de cartons – 01 match de suspension ferme 

( Art.87.R.C.F.J )                                  

 

GROUPE ( B ) 
 

AFFAIRE N° 681 Match CRBD / ATH – Juniors du 03/03/2017 :   

Joueurs avertis :  

- SEDDIKI Aissa CRBD Lic n° 1630370 Jeu dangereux 

- HAMADA Maamar CRBD Lic n° 1630362 Jeu dangereux 

 
AFFAIRE N° 682 Match NRBM / ESO – Juniors du 11/03/2017 :   

Joueurs avertis :  

- ZOUZOU Nidal NRBM Lic n° 1630315 Anti Jeu 

- CHAFOU Brahim NRBM Lic n° 1630313 Jeu dangereux 

- BENHELAL Ala Eddine ESO Lic n° 1630543 Anti Jeu 

 

AFFAIRE N° 683 Match JSSB / ASM – Juniors du 11/03/2017 :   

Joueurs avertis :  

- HAFRI Abdellatif JSSB Lic n° 1630505 Jeu dangereux 

- SIAGH Hachemi JSSB Lic n° 1631013 Jeu dangereux 

- DJOUAHI Mohamed Ali ASM Lic n° 1630521 Jeu dangereux 

 

GROUPE ( D ) 
 

AFFAIRE N° 684 Match IRBN’G / MBH – Juniors du 11/03/2017 :   

- Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l'arbitre ). 

- Vu le rapport du club ( MBH ) Hedjira. 

- Après Audition de l’arbitre BADAA Zakari. 

- Attendu que la rencontre a été arrêtée à la 36 à mn de jeu en deuxième mi top suite à la Bagarre Générale entre  

   joueurs non identifies des deux club ( IRBN’G ) N’goussa et ( MBH ) Hedjira. 

- Attendu que suite à cette Bagarre Générale l’arbitre met fin à la rencontre. 

 

En application de l’article 99 du règlement du championnat de foot-ball jounies 
 

  la commission décide 
 

- Match perdu par pénalité au deux clubs  ( IRBN’G ) N’goussa et ( MBH ) Hedjira. 



      - Deux ( 02 ) matchs de suspension fermes pour le joueur HENNI Yasser Lic n° 1631355 capitaine d’équipe du club 

         ( IRBN’G ) N’goussa + 5,000.00 DA d’amende payable dans un délai de 01 mois à compter du 13/03/2017 

         (Art.99.R.C.F.J ). 

       - Six ( 06 ) mois de suspension fermes de toute fonction officielle pour le secrétaire du club ( IRBN’G ) N’goussa BRIK  

         Bachir Lic n° 160238 à compter du 13/03/2017 (Art.99.R.C.F.J ). 

       - Deux ( 02 ) matchs de suspension fermes pour le joueur MERSANI Akram Lic n° 1631314  le capitaine d’équipe du club  

   ( MBH ) Hedjira + 5,000.00 DA d’amende payable dans un délai de 01 mois à compter du 13/03/2017 

   (Art.99.R.C.F.J ). 

- Six ( 06 ) mois de suspension fermes de toute fonction officielle pour le secrétaire du club ( MBH ) Hedjira SELKHANE 

  Lakhdar Lic n° 160139 à compter du 13/03/2017 (Art.99.R.C.F.J ). 

     Amende aux club :  

- Mille cinq cent ( 1.500.00 ) DA d’amende pour le club( IRBN’G ) N’goussa pour Mauvaise organisation payable dans un 

   délai de 01 mois à compter du 13/03/2017 (Art.98.R.C.F.J ). 

 

COUPE D’ALGERIE CATEGORIE CADETS ( U17 ) 
 

AFFAIRE N° 685 Match MBHM / MCM – Cadets du 11/03/2017 :  

       Joueur averti : 

- HAROUNE Med Abderrahmane MBHM Lic n° 1660909 Anti Jeu 

- DJAROU DIB Moussa   MCM Lic n° 1660781 Anti Jeu  

 

            REGULARISATION SITUATION DISCIPLINAIRE 
 

 

- Vu la demande formulée par le club ( MCB ) Bamendil enregistrée sous le n° 567 en date du 09/03/2017 demandant 

  régularisation de la situation de joueur KHALAOUI Aboubakeur Soddik  licence n° 1610607 ( Seniors )  . 
 

- Attendu que le joueur KHALAOUI Aboubakeur Soddik  a écopé d’une suspension (01) match ferme .  
 

- Attendu que le joueur KHALAOUI Aboubakeur Soddik bien que suspendu a participé à la rencontre WEM / MCB du 

23/12/2016. 
 

- Attendu que le club ( MCB ) Bamendil déclare que ce joueur se trouve actuellement en situation irrégulière et demande 

sa régularisation.  

 

                                                       LA COMMISSION DECIDE 
 

 

- De régulariser la situation de joueur SMAHI Lahcene comme suit en application de l’article 135 des règlements généraux  

   de la FAF.  
 

- (01) Un match de suspension ferme en plus de la sanction initiale ( 01 + 01 ) soit au total (02) matchs fermes à compter  

 du 13/03/2017. 
 

        REGULARISATION SITUATION DISCIPLINAIRE 
 

 

- Vu la demande formulée par le club ( IRBN ) Nakhla enregistrée sous le n° 591 en date du 15/03/2017 demandant 

  régularisation de la situation de joueur GUECHOUT Ahmed licence n° 1630088 (U20). 
 

- Attendu que le joueur GUECHOUT Ahmed a écopé d’une suspension (01) match ferme.  
 

- Attendu que le joueur GUECHOUT Ahmed bien que suspendu a participé à la rencontre ESBEO / IRBN du 12/11/2016. 
 

- Attendu que le club ( IRBN ) Nakhla déclare que ce joueur se trouve actuellement en situation irrégulière et demande 

sa régularisation.  

 

                                                       LA COMMISSION DECIDE 
 

 

- De régulariser la situation de joueur GUECHOUT Ahmed comme suit en application de l’article 110 des règlements 

généraux de la FAF.  
 

- (01) Un match de suspension ferme en plus de la sanction initiale ( 01 + 01 ) soit au total (02) matchs fermes à compter  

 du 13/03/2017. 

                                                               Gestionnaire Administratif de la Commission                                

                                                                  DRIS El Houari 


